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- ATTESTATION -














		Je soussigné Gérard LIOT, Maire d’Aussac-Vadalle atteste par la présente que Monsieur MONNEREAU Daniel propriétaire dela 2CV immatriculée 2047QV 16, nous autorise à enlever ce véhicule mais ne m’a pas remis la carte grise correspondante avec le certificat de cession car il a égaré celle-ci. 





		


		Fait pour servir et valoir ce que de droit.








									Aussac-Vadalle


									Le 19 octobre 2005





									Le Maire,


									Gérard LIOT


